
SAVOIE
ARRETE

LE DEPARTEMENT
2026-ETSPA-041

portanf fixation dcs tarifs et du forfait dependance
relatifa 1'hebergement temporaire pour 1'annce 2026

EHPAD ST-MICHEL
139 rue du Nantet

pole social • BP 11- 73704 Bourg-St-Maurice CEDEX
?Finess: 730780442

DIRECTION PERSONNESAGEES-PERSONNES HANDICAPEE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de Faction sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a

L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L,351-8 relatifs notan-unent

aux dispositions fmancieres et au contentienx ;

VU Le code de Faction sociale et des families - partie r6glementaire - notamm.ent articles R.314-1 a

R.314-2 etR.351-laR.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du21 d6cembre 2016 relatifaux principes generaux de la tarification, au
forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifs journal iers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique ;

VU Le central pluriannuel d'objectifs et de moyens 2020-2024 signe Ie 2 j anvier 2020 avec Ie Conseil
departemental de la Savoie et 1'Agence R6gionale de Sante Auvergne-Rhone-Alpes et ses

avenants ;

VU Le decret n°2024-1270 du 31 decembre 2024 relatifaux tarifs afferents a 1'hebergement dans les
etablissements pour personnes agees dependantes totalement ou majoritairement habilites au litre

de P aide sociale a 1'hebergement;

VU Le decret n°2025-168 du 20 fdvrier 2025 relatifau financement des etablissements participant a
1'experimentation prevue par 1'article 79 de la loi no 2023-1250 du 26 decembre 2023 de
financement de la securite sociale pour 2024 ;

VU L'arrete de modification capacitaire par la transformation de 1 place en hebergement pemianent

en 1 place en h6bergement temporaire, en cours e signature,

VU La ddlib^ration du Conseil departemental en date du 12 decembre 2025 (Budget primitif2026 du
Ddpartement);

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madame la

Directrice generale adjointe du Pole social du Departement;

ARRETE

Accu&6 d® r6cefitkn an Dr6fectyre , ^ i'
Article 1 - La capacitd « heberpement » de 1'EHPAD Saint Michel oiz^y^ffi^fflMTiit

Dale de reception prtfecture ; 05/03/2026
d'h6bergement temporaire.



Article 2 - Tarification 2026 :

HEBERGEMENT PERMANENT

Tarif hdbergement

Tarifjoumalier

67,57 €

Observations

Tarif applicable (*) a compter du lerfevrier etjusqu'a
publication d'mi nouvel arret6.

(*) Le tarifhebergement moyen 2026 de I 'etablissement, base de calculponr I 'application des tarifs differencies,
est qnant a lui de 67,55 €.

Le prix a facturer aux residents en h6bergement pem-ianent doit done coiTespondre au cumul du tarif

hebergement permanent et de la participation joumali ere forfaitaire ddfinie par 1'ARS.

HEBERGEMENT TEMPORAIRE

Tarif hebergement

Tarifs « dependance » :
GIR 1-2
GIR3-4
GIR 5-6

Tarifjoumalier

67,57 €

24,10 €
15,30 €
6,49 €

Observations

Tarif applicable (*) a compter du lcr f^vrier et
jusqu'a publication d'un nouvel arrete.

A compter du •lerfevrier etjusqu'a publication d'un

nouvel arrete.

Forfait« dependance » 6 250,00 €
Verse par l/12e etjusqu'a publication d'un nouvel

arrete.

Le prix ^ facturer aux residents en hebergement temporaire doit done correspondre au cumul du tai-if

hebergement temporaire et du tarif« dependance » en GIR 5-6.

Article 3 - Le present an-ete peut faire 1'objet d'un recours contentieux devant Ie tribunal

administratif de Lyon compdtent en mati^re de tanfication sanitaire et sociale, dans un delai de deux

mois suivant sa notification OLI sa publication, par toute persomie physique ou morale mteressee,
conform^ment aux articles R.779-11 ^R.779-12 du Code de justice administrative, L.351-1 aL.351-8

du Code de Faction sociale et des families et R.421-1 du Code de justice administrative. Ce recours

pent etre effectue par voie postale sis 184 rue Duguesclin, 69 433 Lyon Cedex 03, ou de maniere

d6materialis6e via Telerecours (https://www.telerecours.fr/).

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux du conseil departemental de

la Savoie, madame la Directrice generale adjointe du Pole social du D6partement et Monsieur Ie
Directeur d'etablissement sont charges, chacun en ce qui Ie concerne, de 1'execution de cet arrete qui

sera:

iblid sur Ie site Internet du Ddpartement de la Savoie,

IS, dans la Maine et 1'etablissement concemes.

^0_6NA€S 2026
IFIE EXECUTOIRE

'sident du Conseil Departemental,
Par delegation,

CHAMBERY, Ie 5 MAISS 2026

Le President,

Isabel ROBERT
Secretaire generale

Accus6 de reception en pr6fecture

Pour
La Vide.-pr^sidente

i0305-2026-ETSPA-041 -AR
ifecture : 05/03/2026

d616guee

CorineWOLFF


